


Exploitation financière : ce qu’il faut savoir et où 
obtenir de l’aide

Qu’est-ce que l’exploitation financière?
Lôexploitation ýnanci¯re survient lorsquôune personne que vous connaissez essaie de 
sôaccaparer ou de prendre le contr¹le de ce qui vous appartient quôil sôagisse de votre argent, 
de vos biens ou de vos renseignements personnels.

Lôexploitation ýnanci¯re est contraire ¨ lô®thique et, dans de nombreux cas, elle est ®galement 
ill®gale.

Les exploiteurs financiers — qui sont-ils?
Il peut sôagir dôune personne de conýance dans votre vie : un conjoint, un enfant ou un petit-enfant 
adulte, ou encore un autre membre de votre famille, un aidant naturel, un ami ou un voisin. 

Exemples d’exploitation financière
Il se peut quôune personne ¨ qui vous faites conýance vous exploite si elle :

• exerce des pressions sur vous pour que vous lui donniez ou pr°tiez de lôargent ou pour
avoir acc¯s ¨ votre information ýnanci¯re;

• utilise une procuration ¨ son propre avantage;
• vous force ¨ signer un document, notamment un contrat, un testament, une lettre ou une
garantie, ou y parvient par une ruse;

•
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Procurations : ce que doivent savoir les consommateurs
Qu’est-ce qu’une procuration?
Une procuration est un contrat qui, lorsque valide, conf¯re l®galement ¨ une personne le droit 
dôagir en votre nom. La personne ainsi d®sign®e devient votre ç mandataire è et vous, le  
ç mandant è. La plupart du temps, il sôagit dôune personne de conýance telle quôun membre de 
la famille ou un ami. Plusieurs mandataires peuvent °tre nomm®s dans une m°me procuration. 
Au Qu®bec, la procuration, aussi appel®e mandat, est r®gie par le Code civil du Québec.

Caractéristiques d’une procuration
Sous r®serve des dispositions du Code civil du Qu®bec :

• Une procuration peut viser les biens et les ýnances, ou °tre ®tablie en pr®vision de votre 
inaptitude. Le pr®sent texte se penche sur les procurations portant uniquement sur les biens 
et les ýnances.

• Une procuration peut °tre g®n®rale ou sp®ciale. Une procuration g®n®rale permet au 
mandataire dôagir en votre nom dans toute question juridique et ýnanci¯re; la procuration 
sp®ciale permet ¨ votre mandataire dôagir en votre nom dans un cas bien d®termin® (par 
exemple, la vente de votre maison).

• Une procuration peut °tre partielle ou totale dans certaines provinces : par exemple, limit®e 
aux transactions bancaires quotidiennes ou visant toute op®ration ýnanci¯re ou juridique.

• Elle peut expirer apr¯s une p®riode d®termin®e ou bien durer jusquô¨ lôav¯nement de toute 
cause l®gale dôextinction (par exemple, durer juste le temps que vous °tes ¨ lôext®rieur du 
pays ou bien jusquô¨ ce que le mandant la r®voque).

• Elle peut °tre perp®tuelle/permanente ou non. Sauf au Qu®bec, une procuration 
perp®tuelle/permanente demeure en vigueur m°me si vous devenez inapte ¨ en surveiller 
lôex®cution. Au Qu®bec, la procuration ne concerne que lôadministration des biens et expire 
automatiquement en cas de d®c¯s du mandant. Pour lôex®cution de votre volont® au cas o½ 
vous devenez inapte, il vous faudra signer pr®alablement un ç mandat en cas dôinaptitude è 
dans lequel vous sp®ciýez, entre autres, vos directives pour lôadministration de vos a aires 
et pour prendre soin de votre personne en cas dôinaptitude. Veuillez consulter le site du 
gouvernement du Qu®bec ¨ cet e et :  
justice.gouv.qc.ca/votre-argent-et-vos-biens/procuration-et-regimes-de-protection/la-procuration.
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Obligations du mandataire
La personne nomm®e pour ex®cuter la procuration (le mandataire) est tenue dôagir dans votre 
int®r°t sup®rieur. Dans la procuration, vous pouvez pr®ciser les types dôop®rations que le 
mandataire doit e ectuer en votre nom, ainsi que les restrictions, soit les actions quôil ne doit 
pas prendre. Votre mandataire doit consigner en d®tail et garder les documents pertinents aux 
transactions quôil compl¯te en votre nom.

Vous pouvez communiquer avec votre banque aýn de v®riýer le statut de vos comptes et 
vous pouvez tenir votre mandataire responsable de tout manquement ¨ vos consignes dans 
lôadministration de vos a aires.

Choix du mandataire 
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Révocation de la procuration
Rappelez-vous quôil est possible, en tout temps, de r®voquer une procuration en cours et 
de nommer un nouveau mandataire. Vous devrez envisager cette option si vous avez des 
pr®occupations au sujet de la faon dont agit votre mandataire ou si vous pensez que votre 
mandataire nôest plus ad®quat en raison dôun changement dans votre situation. Il se peut 
®galement que le mandataire ne soit plus disponible et quôil vous demande lui-m°me de 
modiýer la procuration. En cas de changement ¨ la procuration, vous devrez en aviser votre 
banque aýn quôelle mette ¨ jour votre dossier. Si vous d®m®nagez dans une autre province ou 
¨ lôext®rieur du Canada, il se peut que votre procuration ne soit pas valide dans le nouveau 
territoire de r®sidence.
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Procurations : exigences des banques
Le mieux-°tre de leurs clients est au coeur des pr®occupations des banques. Or, les banques 
ne peuvent pas surveiller toutes les transactions qui peuvent °tre e ectu®es par le mandataire 
dôun client, notamment les op®rations faites en ligne ou par t®l®phone. Ainsi, il est essentiel 
de choisir soigneusement votre mandataire. Si une op®ration e ectu®e par un mandataire est 
rep®r®e par la banque et ne lui semble pas normale ï par exemple, si le mandataire transf¯re 
dans son propre compte une somme importante ï, la banque essayerait, si possible (c.-¨-d., 
vous nô°tes pas inapte), de v®riýer la validit® de cette op®ration avec vous, demanderait des 
renseignements suppl®mentaires au mandataire aýn de mieux comprendre la transaction, ou 
refuserait la transaction.

Que cherchent les banques dans une procuration?
G®n®ralement, les banques acceptent toute procuration conforme aux r¯gles en cours qui 
donne au mandataire la capacit® l®gale dôe ectuer les op®rations ýnanci¯res au nom du client. 
La procuration peut °tre g®n®rale ou limit®e dans un sens; elle sera accept®e du moment 
quôelle conf¯re au mandataire le droit dôe ectuer les transactions que le client d®sire que son 
mandataire e ectue. (Certaines banques ont conu un mod¯le de procuration que vous pouvez 
utiliser. Toutefois, vous nô°tes aucunement tenu dôutiliser le mod¯le pr®vu par la banque.)

Id®alement, pour r®diger une procuration g®n®rale valide, vous devrez solliciter lôavis dôun 
expert juridique (notaire, avocat ou autre). La procuration devra r®pondre ¨ toutes les exigences 
l®gales dans la province ou le territoire.

Au Qu®bec, la procuration et le mandat en cas dôinaptitude sont r®gis par les dispositions du 
Code civil du Québec (articles 2130-2185).

Pourquoi la banque refusera-t-elle d’accepter une procuration?
Habituellement, les banques suivent les directives de votre mandataire conform®ment ¨ une 
procuration valide. Toutefois, dans certaines circonstances, votre banque refusera de le faire. 
En voici certains exemples :

• La procuration ne r®pond pas aux exigences juridiques. Par exemple, une procuration 
sign®e par une administration ®trang¯re ne serait pas valable selon les lois de la province 
ou du territoire o½ se trouve le compte.
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Dans certains cas o½ la banque ne peut rencontrer le client en vue de conýrmer son identit®, 
mais poss¯de d®j¨ une relation positive avec le mandataire, elle acceptera dôouvrir le compte. 
Dans ce cas, le client ne pourra pas lôutiliser avant que son identit® nôait ®t® conýrm®e. 

ê moins dôun consentement de votre part, la banque refusera toute demande par votre 
mandataire de modiýer la nature de votre compte pour en faire un compte conjoint. La 
procuration permet au mandataire dôe ectuer les transactions bancaires en votre nom et non de 
devenir copropri®taire de vos avoirs.
 



Dans le cadre de la planiýcation successorale, 
des conseillers ýnanciers et juridiques 
pourraient encourager leurs clients ¨ ®tablir 
des comptes conjoints avec leurs h®ritiers aýn 
dô®viter le processus dôhomologation et les 
frais associ®s.

Bien quôen vertu des lois de certaines 
provinces cette strat®gie puisse avoir des 
avantages, les risques expos®s ici en 
att®nuent le b®n®ýce. Si vous demandez en 
personne (non ¨ travers une procuration ï 
veuillez consulter lôarticle Procurations : ouvrir 
un compte bancaire) dô®tablir un compte 
conjoint et que votre banque nôa aucune raison 
de douter de votre aptitude ¨ prendre cette 
d®cision, le compte conjoint sera ®tabli.

Faites attention aux 
possibilités d’abus et de conflit 
Peu en importent les raisons (facilit® 
dôe ectuer des op®rations bancaires en votre 
nom ou dô®viter le processus dôhomologation 
dans une planiýcation successorale), la 
personne que vous nommez titulaire de votre 
compte conjoint devient copropri®taire des 
fonds qui sôy trouvent. Un tel arrangement 


